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La situation à Alep

Amendement1 n° 1

Dans le projet de recommandation, après le paragraphe 3.2, insérer le paragraphe suivant:

« à ouvrir une discussion sur la condamnation des crimes de guerre commis par des militaires, qui ont détruit 
des installations civiles et humanitaires à Alep, faisant un très grand nombre de victimes. »
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